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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article tend à étendre régime de la participation du public par voie électronique, en lieu et place 
de l’enquête publique. Les auteurs de l’amendement jugent nécessaire de rester particulièrement 
vigilant sur l’importance des enquêtes publiques et de la concertation, d’une part, et de ne pas 
réserver le processus participatif aux seuls usagers du numérique, d’autre part. Ils demandent en 
conséquence la suppression de cet article.


